
Prévention des cambriolages     !  
Les types de cambriolages et les diverses techniques. 

Le cambriolage est un vol par effraction réalisé par un ou plusieurs auteurs.
Pour réaliser l’effraction, les auteurs utilisent des outils comme un tournevis, 

un pied de biche, un marteau ou tout autre objet similaire. 

Un cambriolage se déroule en plusieurs étapes dans un laps de
temps relativement court. 
Tout d’abord, l’auteur effectue un repérage de la maison.
(Il regarde s’il y a une présence dans l’habitation, et quelles  
sont les ouvertures les plus accessibles…)

L’auteur va ensuite pénétrer par effraction dans l’habitation, par l’ouverture la plus accessible. 
Il va ensuite fouiller l’habitation, en cherchant des objets de valeur facile à voler et à vendre tels que des bijoux, de 
l’argent numéraire, de l’or…)
Il quitte l’habitation par la suite. Il s’agit 
là des cambriolages les plus courants. 

Cependant d’autres techniques sont utilisées par les auteurs. Des cambriolages à l’aide de 
méthodes subtiles. 

L’auteur se fait passer pour une personne chargée d’une mission afin de pouvoir rentrer dans l’habitation. 
Certains  se  font  passer  pour  un  agent  EDF,  un  postier,  un  gendarme,  un  technicien,  un  réparateur  ou  un 
démarcheur par exemple.

Cette méthode est principalement utilisée de jour. L’auteur 
demande à rentrer dans l’habitation puis profite d’un moment  
d’inattention de la victime pour dérober discrètement ses objets 
de valeur.

Enfin, la dernière méthode utilisée,
plus rare mais plus choquante. 
Les cambriolages à main armée. Les auteurs vous menacent 
avec l’aide d’une arme (Pistolet, fusil, couteau…) afin d’obtenir
l’ensemble de vos biens ayant le plus de valeur. 

Quelques chiffres ! 
- En moyenne un cambriolage a lieu 

toutes les 3 minutes en France.
- Près de 250000 cambriolages ont 

lieu chaque année. 
- Un cambriolage dure généralement 

entre 5 à 10 minutes.
- Contrairement à ce que l’on pense, 

les cambriolages ont lieu principalement le 
jour. 70 % des cambriolages  se produisent 
la journée. 



  

Afin d’éviter les cambriolages, plusieurs réflexes 
sont à mettre en place.

Fermer les volets,fenêtres et portes en cas d’absence.
Verrouiller les accès de la maison même lors de très 
courtes absences. 
Dissimulez vos objets de valeur et bijoux au sein de votre 
habitation.
Évitez de laisser une clé à proximité de l’habitation (sous 
un pot de fleur par exemple). 
Montrez des signes de présence (Activation de sources 
lumineuses, émission de musique dans une pièce de la 
maison par exemple...)

---------------------------------------------------------------------------------------------
En plus des bons réflexes, vous pouvez utiliser des systèmes 
de protection permettant d’éviter un cambriolage ou de réduire 
leur impact.

La première protection étant les clôtures, grillages et portails. 
Cette protection s’accompagne généralement d’un dispositif lumineux 
(lumière extérieur avec détection de mouvement, avec un allumage 
programmé…)
--------------------------------------------------------------------------------------

Les capteurs de présence, détecteurs d’ouverture, 
technologie infrarouge, détecteurs de choc ou encore 
caméra de surveillance contribuent à une protection 
de l’extérieur comme de l’intérieur de votre habitation.
--------------------------------------------------------------------------------------

De nos jours, les équipements se montrent très 
aboutis et opérationnels, certains proposant d’utiliser 
l’intelligence artificielle pour détecter un 
cambrioleur ou une tentative d’effraction.

-------------------------------------------------------------------------------
Des dispositifs complémentaires sont proposés notamment par 
des sociétés de télé-surveillance.
Celle-ci permet d’avoir un dispositif complet avec les équipements 
nécessaires et adapter à votre logement. 

Des services ou option sont proposés comme prévenir les forces 
de l’ordre en cas de suspicion d’un cambriolage.
Précisons que cette protection à un coût généralement assez élevé . 
-------------------------------------------------------------------------------------

Vous êtes victime d’un cambriolage ?
Vous avez remarqué un individu ou un véhicule 

suspect dans votre quartier ?

NE PRENEZ PAS DE RISQUE !
Prenez les informations afin d’identifier le 
suspect (Tenue vestimentaire, description 

physique) ou le véhicule (plaque 
d’immatriculation, couleur, marque, modèle…).

COMPOSER LE 17 !
Vous pouvez également contacter la 

gendarmerie la plus proche !
Gendarmerie de BOURBOURG : 03.28.22.02.17
Gendarmerie de WATTEN: 03.21.88.30.17
---------------------------------------------------

Application Ma Sécurité vous permet d’avoir 
les informations nécessaires (Horaire des 

brigades ou commissariat, démarches 
possible, lien utiles…)

------------------------------------------  - Le 21 octobre 2024, sur la commune de LOOBERGHE.
Les gendarmes de BOURBOURG ont réalisé une réunion de prévention sur les 
cambriolages.       
 - Le 25 Novembre 2024, une seconde réunion est réalisé sur la commune de 
BROUCKERQUE :
Les réunions ont pour but de faire de la prévention, répondre aux questions et 
renforcer les liens avec la population.

La participation citoyenne, un dispositif visant à favoriser le 
rapprochement entre les forces de sécurité de l’état, les élus et la population.
Ce dispositif contribue à développer une culture de la prévention de la 
délinquance au sein de la population, afin d’améliorer l’efficacité des 
interventions pour les forces de l’ordre tout en contribuant à l’élucidation des 
infractions.
Cette participation issue du volontariat des citoyens, passe par un lien avec le 
maire pivot du dispositif, et par le biais du contact avec les gendarmes.

MERCI aux participants et aux 
élus pour votre présence !

Pensez-y !  L’Opération Tranquillité Vacances.
Ce dispositif consiste à venir signaler votre
absence à la brigade de gendarmerie en remplissant un formulaire. Lors 
de votre absence les patrouilles de gendarmerie effectueront des 
passages à votre domicile afin de surveiller votre habitation et prévenir 
des cambriolages.

En cas de questions ! 
Les gendarmes référents de vos 
communes restent à votre 
disposition.


